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En proposant d'adopter l'institution du registre foncier, nous

n'avons pu nous défendre du sentiment que cette innovation ne

pouvait être réalisée d'un jour à l'autre, dans tout le territoire
de la Confédération suisse. C'est pourquoi, dans les dispositions
transitoires, nous n'omettons pas de régler les deux points
suivants: Les registres ou protocoles fonciers des cantons, avec ou
sans compléments, seront conservés et continués jusqu'à nouvel

ordre, dès l'instant où ils paraîtront suffisants pour l'application
des articles du projet. Pourquoi ne le ferait-on pas? L'institution
peut fonctionner en vertu de principes mêmes très différents, et
les cantons qui possèdent le registre foncier ont créé, à grands
frais, des moyens, la plupart excellents, de publicité des droits
réels. On y aura recours dans l'avenir et l'on peut en attendre
tous les services qu'ils ont rendus jusqu'ici; plus tard, lorsque,
par exemple, les cantons eux-mêmes songeront à une réforme de

leur système, la Confédération pourra intervenir législativement.
D'un autre côté, et même en faisant abstraction du maintien des

prescriptions registrales des cantons, la cadastration ne sera pas
faite avant vingt ou trente ans au moins. Il a fallu quinze ans

pour l'exécuter à Bâle-Ville et près de trente années à Soleure;
si le canton de Vaud a pu accomplir rapidement sa réforme du

régime des droits réels, c'est parce que tout son territoire était
cadastré.

Mais on n'est pas forcé d'escompter la cadastration générale
pour l'introduction du registre foncier, ni ce dernier pour la
promulgation d'un nouveau droit des choses. Pourvu que les
dispositions transitoires prévoient les mesures auxiliaires dictées par
les circonstances, les formes de publicité établies par les lois
cantonales sont telles que le registre foncier du futur Code civil
pourra être utilisé sans encombre.

Affaires de la Société.

Séance du Comité permanent, à Lucerne, le 29 juillet 1904,
1° Le protocole de la séance précédente est lu et adopté.
2° Le comité proposera comme lieu de la réunion annuelle de

1905, le canton d'Appenzell Rh.-I.
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3° Sur la demande du Département fédéral de l'Intérieur, un
changement sera apporté à l'ordre du jour de l'assemblée de Brigue, afin
qu'une discussion générale soit ouverte sur l'article 10 de l'ordonnance
d'exécution de la loi fédérale du 11 octobre 1902. Il s'agit de savoir,
dans le cas particulier, jusqu'à quel point certaines conditions locales,
justifient une modification dans le sens accepté par les Chambres
fédérales. — M. Enderlin est désigné à cet effet et, afin de donner à la
discussion toute l'ampleur désirable, on décide de renoncer au second
travail: „classification uniforme des assortiments".

4° Le caissier rapporte sur la gestion de l'exercice 1903/4 et
sur celle du fonds de Horsier. Malgré le déficit habituel, on décide
de ne pas avoir recours à une nouvelle demande de subvention fédérale,

avant de savoir si la Société ne peut pas se tirer elle-même de

cette regrettable situation.
5° Le comité est de l'avis que c'est l'affaire des intéressés de

publier ou pas les travaux présentés dans les conférences forestières
de l'hiver dernier. Ceci en réponse à une demande faite à ce sujet.

SNÉ

Communications.
Société forestière de Franche-Comté et Belfort.

C'est à Annecy, que la Société forestière de Franche Comté et
Belfort vient de tenir sa quatorzième réunion annuelle, appelée
pompeusement « Congrès ». Les congressistes, au nombre d'une centaine,
se sont réunis à Annecy lundi 4 juillet. Parmi ces derniers, M. Cur-
chod, l'Inspecteur forestier de la ville de Lausanne, toujours fidèle aux
réunions de nos voisins d'outre-Jura, représentait dignement la
sylviculture helvétique. »

Par exception, la Société était sortie de sa sphère d'exploration,
et avait poussé une pointe en Savoie, pour y admirer les travaux sylvi-
coles que nos collègues français ont entrepris dans cet admirable pays,
durant les quarante dernières années, soit à partir de l'annexion de la
Savoie à la France.

Les populations rurales savoyardes ont été, au début, plutôt opposées

à une intervention forestière, et les communes, qui possèdent la
plus forte proportion de la surface boisée, (les forêts domaniales
n'existent pas en Savoie) n'ont pas facilité la tache des agent forestiers.
Aujourd'hui cette opposition tend à disparaître, et si, dans certaines
localités, l'appui moral et financier fait parfois défaut, on laisse
cependant, agir l'administration.

Le mardi 5 juillet, nous quittons Annecy de grand matin pour nous
rendre, par chemin de fer, à Faverges, petite ville industrielle située
à quelques km au sud du lac. De là, de voitures nous conduisent au
pied de la forêt communale de Seythenex.
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